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Texte intégral

Vu la décision du 19 septembre 2012 par laquelle le Conseil d'Etat, statuant au contentieux a prononcé 
l'admission des conclusions du pourvoi du centre hospitalier de Versailles dirigées contre l'arrêt n° 
10VE01089 du 5 janvier 2012 de la cour administrative d'appel de Versailles en tant que cet arrêt, après 
avoir admis la recevabilité de l'opposition de la Société Nouvelle Issy Décor (SNID) à son arrêt n° 
06VE02127-06VE02137 du 19 janvier 2010, a fait droit à ses conclusions tendant à ce que sa responsabilité 
contractuelle ne soit pas engagée à l'égard du centre hospitalier au titre des préjudices résultant des 
désordres affectant les sols de la cuisine centrale de l'hôpital Mignot ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu le code de justice administrative ;

Après avoir entendu en séance publique :

- le rapport de M. Jean-Dominique Nuttens, Maître des Requêtes en service extraordinaire, 

- les observations de la SCP Potier de la Varde, Buk Lament, avocat du centre hospitalier de Versailles et de 
la SCP Lyon-Caen, Thiriez, avocat de la Société Nouvelle Issy Décor,

- les conclusions de M. Bertrand Dacosta, rapporteur public ;

La parole ayant été à nouveau donnée à la SCP Potier de la Varde, Buk Lament, avocat du centre hospitalier 
de Versailles et à la SCP Lyon-Caen, Thiriez, avocat de la Société Nouvelle Issy Décor ;

1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, à la suite de manquements 
constatés dans l'exécution du marché de réfection de la cuisine centrale de l'hôpital Mignot, le centre 
hospitalier de Versailles a recherché devant le tribunal administratif de Versailles la responsabilité 
contractuelle des constructeurs, notamment de la Société Nouvelle Issy Décor (SNID) ; que, par un arrêt du 
19 janvier 2010, la cour administrative d'appel de Versailles a condamné la SNID à verser au centre 
hospitalier une somme de 545 983 euros en réparation du préjudice résultant des malfaçons constatées dans 
l'exécution des travaux de revêtement des sols ; que, par une décision du 19 septembre 2012, le Conseil 
d'Etat a admis les conclusions du pourvoi formé par le centre hospitalier de Versailles contre l'arrêt du 5 
janvier 2012 de la cour administrative d'appel de Versailles, rendu sur opposition formée par la SNID contre 
l'arrêt du 19 janvier 2010, en tant qu'après avoir admis la recevabilité de l'opposition de la SNID, il a fait 
droit à ses conclusions tendant à ce que sa responsabilité contractuelle ne soit pas engagée à l'égard du 
centre hospitalier ; 

2. Considérant, d'une part, que la réception est l'acte par lequel le maître de l'ouvrage déclare accepter 
l'ouvrage et qu'elle met fin aux rapports contractuels entre le maître de l'ouvrage et les constructeurs en ce 
qui concerne la réalisation de l'ouvrage ; que si elle interdit, par conséquent, au maître de l'ouvrage 
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d'invoquer, après qu'elle a été prononcée, et sous réserve de la garantie de parfait achèvement prévue au 
contrat, des désordres apparents causés à l'ouvrage ou des désordres causés aux tiers, dont il est alors 
réputé avoir renoncé à demander la réparation, elle ne met fin aux obligations contractuelles des 
constructeurs que dans cette seule mesure ; qu'ainsi, la réception demeure, par elle-même, sans effet sur les 
droits et obligations financiers nés de l'exécution du marché, à raison notamment de retards ou de travaux 
supplémentaires, dont la détermination intervient définitivement lors de l'établissement du solde du 
décompte définitif ; qu'en outre, en l'absence de stipulations particulières prévues par les documents 
contractuels, lorsque la réception est prononcée avec réserves, les rapports contractuels entre le maître de 
l'ouvrage et les constructeurs se poursuivent au titre des travaux ou des parties de l'ouvrage ayant fait l'objet 
des réserves ;

3. Considérant, d'autre part, que l'ensemble des opérations auxquelles donne lieu l'exécution d'un marché 
public de travaux est compris dans un compte dont aucun élément ne peut être isolé et dont seul le solde 
arrêté lors de l'établissement du décompte définitif détermine les droits et obligations définitifs des parties ;

4. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que si le maître d'ouvrage notifie le décompte général d'un 
marché public de travaux alors même que des réserves relatives à l'état de l'ouvrage achevé n'ont pas été 
levées et qu'il n'est pas fait état des sommes correspondant à la réalisation des travaux nécessaires à la 
levée des réserves au sein de ce décompte, le caractère définitif de ce dernier a pour effet de lui interdire 
toute réclamation correspondant à ces sommes, même si un litige est en cours devant le juge administratif ; 
que par suite, la cour, qui a relevé que le décompte général du marché dont était titulaire la SNID avait été 
signé par le maître de l'ouvrage et était devenu définitif après sa notification le 18 mai 2005, n'a pas commis 
d'erreur de droit en jugeant que le caractère définitif du décompte faisait obstacle à ce que le centre 
hospitalier de Versailles demande la condamnation de la SNID à lui payer des sommes au titre de la 
réparation des dommages relatifs à l'état de l'ouvrage, alors même que les réserves émises lors de la 
réception de l'ouvrage n'avaient pas été levées et que le centre hospitalier avait saisi le tribunal administratif 
de Versailles d'une action en responsabilité des constructeurs ; qu'ainsi, le centre hospitalier de Versailles 
n'est pas fondé à demander l'annulation de la partie de l'arrêt qu'il attaque ; 

5. Considérant que les dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce 
que soit mis à la charge de la SNID, qui n'est pas la partie perdante dans la présente instance, le versement 
au centre hospitalier de Versailles de la somme qu'il demande au titre des frais exposés par lui et non 
compris dans les dépens ; qu'il y a lieu, en revanche, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la 
charge du centre hospitalier le versement d'une somme de 3 000 euros au titre des frais de même nature 
exposés par la SNID ;

D E C I D E :
--------------
Article 1er : Le pourvoi du centre hospitalier de Versailles est rejeté. 
Article 2 : Le centre hospitalier de Versailles versera à la SNID une somme de 3 000 euros au titre des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
Article 3 : La présente décision sera notifiée au centre hospitalier de Versailles et à la Société Nouvelle Issy 
Décor.
Copie en sera adressée pour information à la société Novorest Ingenierie.

Analyse 

Abstrats : 39-05-02-01-02 MARCHÉS ET CONTRATS ADMINISTRATIFS. EXÉCUTION FINANCIÈRE DU 
CONTRAT. RÈGLEMENT DES MARCHÉS. DÉCOMPTE GÉNÉRAL ET DÉFINITIF. EFFETS DU CARACTÈRE 
DÉFINITIF. - DÉCOMPTE NE FAISANT PAS ÉTAT DES SOMMES CORRESPONDANT AUX TRAVAUX 
NÉCESSAIRES À LA LEVÉE DES RÉSERVES FORMULÉES LORS DE LA RÉCEPTION DES TRAVAUX - 
POSSIBILITÉ POUR LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE DE RÉCLAMER CES SOMMES - ABSENCE, MÊME S'IL A SAISI 
LE JUGE ADMINISTRATIF D'UNE ACTION EN RESPONSABILITÉ DES CONSTRUCTEURS [RJ1]. 
39-06-01-01-01 MARCHÉS ET CONTRATS ADMINISTRATIFS. RAPPORTS ENTRE L'ARCHITECTE, 
L'ENTREPRENEUR ET LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE. RESPONSABILITÉ DES CONSTRUCTEURS À L'ÉGARD DU 
MAÎTRE DE L'OUVRAGE. QUESTIONS GÉNÉRALES. RÉCEPTION DES TRAVAUX. - RÉCEPTION AVEC RÉSERVES 
ET ACTION EN RESPONSABILITÉ DES CONSTRUCTEURS - INCIDENCE SUR L'EFFET DU CARACTÈRE 
DÉFINITIF DU DÉCOMPTE - ABSENCE - CONSÉQUENCE - DÉCOMPTE NE FAISANT PAS ÉTAT DES SOMMES 
CORRESPONDANT AUX TRAVAUX NÉCESSAIRES À LA LEVÉE DES RÉSERVES FORMULÉES LORS DE LA 
RÉCEPTION DES TRAVAUX - POSSIBILITÉ POUR LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE DE RÉCLAMER CES SOMMES - 
ABSENCE [RJ1]. 

Résumé : 39-05-02-01-02 Si le maître d'ouvrage notifie le décompte général d'un marché public de travaux 
alors même que des réserves relatives à l'état de l'ouvrage achevé n'ont pas été levées et qu'il n'est pas fait 
état des sommes correspondant à la réalisation des travaux nécessaires à la levée des réserves au sein de ce 
décompte, le caractère définitif de ce dernier a pour effet de lui interdire toute réclamation correspondant à 
ces sommes, même si un litige portant sur la responsabilité des constructeurs est en cours devant le juge 

Page 2 sur 3Conseil d'État, 7ème et 2ème sous-sections réunies, 20/03/2013, 357636 | Legifrance

28/06/2013http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idText...



administratif.
39-06-01-01-01 Si le maître d'ouvrage notifie le décompte général d'un marché public de travaux alors 
même que des réserves relatives à l'état de l'ouvrage achevé n'ont pas été levées et qu'il n'est pas fait état 
des sommes correspondant à la réalisation des travaux nécessaires à la levée des réserves au sein de ce 
décompte, le caractère définitif de ce dernier a pour effet de lui interdire toute réclamation correspondant à 
ces sommes, même si un litige portant sur la responsabilité des constructeurs est en cours devant le juge 
administratif.

[RJ1] Cf., s'agissant de l'absence d'influence de la réception sur les droits et obligations financiers nés de 
l'exécution du marché, CE, Section, 6 avril 2007, Centre hospitalier général de Boulogne-sur-Mer, n°s 264490 
264491, p. 163.   
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